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MINISTERE DE L�ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Arrêté du 28 Chaoual 1437 correspondant au 2 août
2016 fixant les conditions d�attribution des
autorisations d�absence au profit du chercheur
permanent préparant une thèse de doctorat.
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Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique,

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie Ethani
1429 correspondant au 3 mai 2008 portant statut
particulier du chercheur permanent, notamment son
article 15 ;

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 24 novembre 2011 fixant le statut-
type de l'établissement public à caractère scientifique et
technologique ;

Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel
1434 correspondant au 30 janvier 2013 fixant les
attributions du ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche scientifique ;

Arrête : 

Article 1er.� En application des dispositions de
l'article 15 du décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie
Ethani 1429 correspondant au 3 mai 2008, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les conditions
d'attribution des autorisations d'absence au profit du
chercheur permanent titularisé préparant une thèse de
doctorat.

Art. 2. � Le chercheur permanent titularisé préparant
une thèse de doctorat peut bénéficier d'autorisation
d'absence sans perte de rémunération dans la limite d�un
volume horaire n'excédant pas huit (8) heures par
semaine. Les autorisations d'absence sont accordées dans
les limites de la durée légale de la préparation de la thèse.

Le chercheur permanent préparant une thèse de
doctorat, ne peut être autorisé à effectuer des tâches
d'enseignement et de formation à titre d'occupation
accessoire.

Art. 3. � Ces autorisations d'absence sont accordées
par le directeur de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique, le cas échéant, par le
directeur de l'unité de recherche ou de la station
expérimentale, sur la base d'une demande formulée par le
chercheur concerné et visée par l'encadreur de thèse et
appuyée d'une attestation d'inscription en formation
doctorale pour l'année universitaire en cours.

Art. 4. � Le directeur de l'établissement public à
caractère scientifique et technologique, le cas échéant, le
directeur de l'unité de recherche ou de la station
expérimentale, peut recourir à une autre modulation des
autorisations d'absence si les nécessités de service
deviennent répétitives.

Art. 5. � Le chercheur concerné doit respecter le
calendrier des autorisations d'absence fixé en accord avec
le directeur de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique, le cas échéant, avec le
directeur de l'unité de recherche ou de la station
expérimentale.

Art. 6. � Le chercheur permanent est tenu à présenter
un rapport annuel sur l'état d'avancement de sa thèse,
appuyé de l'avis de l'encadreur de thèse.

Art. 7. � Les directeurs des établissements publics à
caractère scientifique et technologique et des unités de
recherche et des stations expérimentales, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel.

Art. 8. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  28  Chaoual  1437  correspondant  au
2 août 2016.

Tahar HADJAR.
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Arrêté du 28 Chaoual 1437 correspondant au 2 août
2016 fixant les modalités d�évaluation des
activités annuelles du chercheur permanent.
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Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique,

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie Ethani
1429 correspondant au 3 mai 2008 portant statut
particulier du chercheur permanent, notamment son
article 28 ;

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 24 novembre 2011 fixant le statut-
type de l'établissement public à caractère scientifique et
technologique ;

Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel
1434 correspondant au 30 janvier 2013 fixant les
attributions du ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche scientifique ;
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Arrête : 

Article 1er. �  En application des dispositions de
l'article 28 du décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie
Ethani 1429 correspondant au 3 mai 2008, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les modalités
d'évaluation des activités annuelles du chercheur
permanent.

Art. 2. � Le chercheur permanent est soumis à une
évaluation continue et périodique. Il est tenu de présenter
annuellement, aux fins d'évaluation par le conseil
scientifique de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique, un rapport d'activités.
L'évaluation a pour but de permettre au chercheur
permanent de remplir efficacement ses diverses
obligations statutaires et les tâches qui lui incombent.

Art. 3. � Le rapport d'activité permet aux membres du
conseil scientifique de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique, d'apprécier toutes les
activités réalisées notamment, volume et qualité du
travail, respect des échéances au cours de l�année.

Art. 4. � Le rapport annuel d'activités comporte toutes
les informations relatives à l'exercice des missions du
chercheur permanent, notamment :

� la recherche scientifique et le développement
technologique ;

� le transfert technologique, les relations industrielles
et la valorisation ;

� l'enseignement, la formation et la diffusion de la
culture scientifique ;

� le développement en matière d'études, d'expertise et
d'engineering ;

� l'encadrement et l'organisation. 

Art. 5. � Le rapport d'activités doit comporter une
synthèse des perspectives scientifiques et technologiques
du chercheur permanent. 

Art. 6. � L'évaluation du chercheur permanent est
effectuée sur la base des activités que comporte le rapport,
à savoir : 

I. Les activités de recherche : 

� la recherche scientifique et le développement
technologique ; 

� le transfert technologique, les relations industrielles
et la valorisation.

II. Les réalisations et les résultats :

� les publications scientifiques nationales et
internationales et les brevets d'invention ;

� la recherche dans le cadre de la coopération
internationale ;

� l'encadrement de la formation doctorale.

III. Les activités de prestation de service, de conseil
et d'expertise : ces activités sont décrites selon leur
nature, les moyens mis en �uvre en personnels et
matériels.

IV. Les responsabilités et fonctions :

� gestion des projets de recherche ;

� participation aux instances internes de
l'établissement ;

� organisation de programmes de coopération
scientifique en réseau ;

� participation à des instances consultatives ou
décisionnelles dans un autre établissement ;

� reconnaissance nationale et internationale des
compétences : invitations à des congrès pour conférences
et évaluation des travaux scientifiques.

Art. 7. � Sur la base du rapport et d�un canevas
d�évaluation préalablement établi, le conseil scientifique
formulera une appréciation écrite qui est communiquée au
chercheur permanent, aux responsables des équipes de
recherche, aux directeurs des divisions de recherche et des
établissements publics à caractère scientifique et
technologique et, le cas échéant, aux directeurs des unités
de recherche ou des stations expérimentales.

Le chercheur permanent peut faire un recours pour
expliquer les contraintes qui ont empêché la réalisation
des objectifs arrêtés.

Art. 8. � Les modalités d'évaluation sont définies par le
conseil scientifique de chaque établissement public à
caractère scientifique et technologique.

Une grille d'évaluation est élaborée et validée par le
conseil scientifique de chaque établissement public à
caractère scientifique et technologique. La grille
d'évaluation doit tenir en compte le grade du chercheur.

Art. 9. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 28 Chaoual 1437 correspondant au 2
août 2016.

Tahar HADJAR.


